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@  Harnais  pour  la  pratique  de  la  planche  à  voile. 

(g)  Harnais  pour  la  pratique  de  la  planche  à  voile,  constitué  par 
une  surface  d'appui  susceptible  d'être  placée  contre  le  dos  de 
l'usager  et  dont  les  côtés  portent  des  sangles  destinées  à  être 
attachées  au  whisbone  du  grément. 

Ce  harnais  comporte  une  armature  (2)  en  matière  semi-flexi- 
ble  présentant  une  forme  incurvée  apte  à  s'emboîter  autour  du 
dos  de  l'usager  en  épousant  la  forme  de  celui-ci.  Quant  aux 
sangles  (8)  d'attache  au  whisbone,  elles  sont  fixées  directe- 
ment  sur  l'un  et  l'autre  côtés  de  cette  armature  (2),  celle-ci 
étant  avantageusement  recouverte  d'une  couche  (3,  4)  de 
matière  compressible  et/ou  élastique.  Ainsi  les  efforts  de 
traction  exercés  par  les  sangles  d'attache  (8)  se  trouvent 
répartis  sur  l'ensemble  de  la  surface  d'appui  de  ce  harnais. 

Ce  harnais  est  destiné  à  être  utilisé  pour  la  pratique  de  la 
planche  à  voile. 

% : 2  

Bundesdruckerei  Berlin 



I  284  454 

Jescription 

"Harnais  pour  la  pratique  c 

La  présente  invention  concerne  les  harnais  uti- 
isés  pour  la  pratique  de  ia  planche  à  voile  et  qui  sont 
iestinés  à  soulager  les  efforts  supportés  par  les  5 
>ras  d'un  véliplanchiste. 

Ces  harnais  comportent  habituellement  une  sur- 
ace  d'appui,  en  toile  ou  autre  matériau  approprié, 
\u\  est  destinée  à  être  placée  contre  le  dos  de 
'usager  et  dont  le  côtés  portent  des  sangles  10 
>usceptibles  d'être  attachés  au  whisbone  du  gré- 
nent.  Ainsi  en  appuyant  son  dos  contre  un  tel 
larnais,  l'utilisateur  peut  considérablement  réduire, 
ïinon  totalement  supprimer,  les  efforts  supportés 
3ar  ses  bras.  15 

En  général,  la  surface  d'appui  en  toile  est  pourvue 
f  une  garniture  en  mousse  synthétique  pour  éviter 
que  l'effort  de  traction  exercé  par  les  sangles 
j'attache  puisse  créer  une  gêne  sur  le  dos  de 
'utilisation,  ou  même  un  risque  de  blessure.  Par  20 
ailleurs  dans  certains  modèles  les  sangles  d'attache 
sont  fixées  sur  la  surface  d'appui,  en  toile  ou  autre 
Tiatière  appropriée,  par  l'intermédiaire  de  pattes 
disposées  en  V  de  façon  à  répartir  autant  que 
Dossible  l'effort  de  traction  sur  l'ensemble  de  cette  25 
surface.  Mail  il  s'agit  là  d'une  mesure  tout  à  fait 
nefficace  car,  du  fait  même  de  la  très  grande 
souplesse  de  la  surface  d'appui  en  toile,  l'effort  de 
traction  exercé  par  les  sangles  d'attache  se  localise 
sur  une  ligne  qui  rejoint  en  quelque  sorte  ces  deux  30 
sangles.  Il  en  résulte  donc  un  inconfort  important 
pour  l'utilisateur  et  un  risque  de  fatigue  lombaire  et 
ce,  malgré  la  présence  d'une  garniture  en  mousse 
synthétique  ou  autre  matériau  approprié. 

C'est  pourquoi  la  présente  invention  a  pour  objet  35 
un  harnais  du  type  en  cause  qui  est  conçu  de  façon 
à  supprimer  radicalement  cet  inconvénient. 

A  cet  effet  cet  harnais  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  armature  en  matière  semi-flexible 
présentant  une  forme  incurvée  apte  à  s'emboîter  40 
autour  du  dos  de  l'usager  en  épousant  la  forme  de 
celui-ci,  et  en  ce  que  les  sangles  d'attache  au 
whisbone  sont  fixées  directement  sur  l'un  et  l'autre 
côté  de  cette  armature,  celle-ci  étant  avantageuse- 
ment  recouverte  d'une  couche  de  matière  compres-  45 
sible  et/ou  élastique. 

Ainsi  les  efforts  de  traction  transmis  par  les 
sangles  d'attache  se  trouvent  parfaitement  répartis 
sur  l'ensemble  de  la  surface  d'appui  du  présent 
harnais  puisque  ces  sangles  sont  fixées  directement  50 
sur  l'armature  de  celui-ci  et  que  cette  dernière  est  en 
une  matière  semi-flexible,  et  non  pas  en  une  matière 
complètement  souple.  Par  ailleurs,  du  fait  de  la 
forme  prévue  pour  son  armature,  le  présent  harnais 
épouse  parfaitement  la  forme  du  dos  de  l'utilisateur,  55 
ce  qui  procure  un  grand  confort  à  celui-ci. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'armature  du 
présent  harnais  est  galbée  dans  le  sens  vertical  de 
façon  à  présenter  une  partie  légèrement  saillante, 
apte  à  remplir  le  creux  lombaire  de  l'usager.  Ceci  60 
concourt  donc  à  ce  que  le  harnais  selon  l'invention 
épouse  parfaitement  la  forme  du  dos  en  permettant 
à  l'utilisateur  de  se  "caler"  sur  celui-ci  de  façon  à 

le  la  planche  a  voile 

pouvoir  agir  avec  une  efficacité  accrue  sur  le 
whisbone. 

Cependant  d'autres  particularités  et  avantages  du 
harnais  selon  l'invention  apparaîtront  au  cours  de  la 
description  suivante.  Celle-ci  est  donnée  en  réfé- 
rence  au  dessin  annexé  à  simple  titre  indicatif,  et  sur 
lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
harnais  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  ll-llde  lafigurel. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  2. 

Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe 
partielle,  respectivement  suivant  les  lignes  IV-IV 
etV-Vde  lafigurel. 

La  figure  6  est  une  vue  partielle  en  coupe 
selon  le  même  plan  que  la  figure  2,  mais  à  une 
échelle  différente. 

Le  harnais  représenté  comporte  une  surface 
d'appui  désignée  par  la  référence  générale  1  et  à 
l'intérieur  de  laquelle  il  est  prévu  une  armature  2. 
Celle-ci  est  constituée  par  une  plaque  en  matière 
semi-flexible,  par  exemple  en  polypropylène,  qui 
présente  une  forme  incurvée  apte  à  s'emboiter 
autour  du  dos  de  l'usager.  Cette  forme  peut  être 
obtenue  soit  par  fabrication  par  moulage,  soit  par 
formage  d'une  plaque  initialement  plane,  par  exem- 
ple  thermoformage  si  la  nature  du  matériau  utilisé  le 
permet. 

Une  couche  3  de  matériau  compressible,  par 
exemple  de  mousse  synthétique,  est  rapportée 
contre  la  face  avant  de  l'armature  2,  une  couche  4 
d'un  matériau  similaire  étant  rapportée  contre  sa 
face  arrière.  L'ensemble  peut  être  enfermé  dans  une 
enveloppe  en  toile.  Cependant  il  est  également 
possible  que  les  couches  3  et  4  en  matériau 
compressible  soit  adhérentes  à  une  feuille  de  tissu 
constituant  leur  revêtement  externe,  auquel  cas 
l'enveloppe  de  l'ensemble  est  formée  par  les  deux 
feuilles  de  tissu  correspondantes. 

La  surface  d'appui  ainsi  constituée  présente  une 
largeur  maximum  dans  sa  partie  arrière.  Par  contre 
cette  largeur  est  dégressive  vers  l'une  et  l'autre 
extrémités  5  qui  sont  destinées  à  se  trouver  placées 
de  part  et  d'autre  du  corps  de  l'utilisateur. 

En  plus  de  l'incurvement  en  forme  générale  de  U 
qui  est  prévu  dans  un  plan  horizontal,  l'armature  2 
est  également  galbée  dans  le  sens  vertical.  En  effet, 
ainsi  qu'il  apparaît  sur  la  figure  3,  la  partie  centrale 
arrière  de  cette  armature  présente  un  galbe  se 
traduisant  par  une  légère  saillie  6  vers  l'avant. 
Celle-ci  est  disposée  en  un  point  tel  qu'elle  vienne 
remplir  en  quelque  sorte  le  creux  lombaire  de 
l'usager  lorsque  le  harnais  est  en  place. 

La  garniture  3  en  mousse,  qui  est  prévue  sur  la 
face  avant  du  harnais,  présente  une  succession  de 
rainures  verticales  7.  Celles-ci  ont  pour  but  de 
faciliter  l'incurvement  de  cette  garniture  lors  du 
serrage  du  harnais  autour  du  corps  de  l'usager  et  ce, 
sans  que  cela  risque  de  provoquer  des  plis  ou 
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bourrelets  de  cette  garniture.  Certaines  des  rainures 
ainsi  prévues  peuvent  avoir  une  forme  légèrement 
courbe  pour  faciliter  l'incurvement  de  l'ensemble. 
D'autres  rainures  similaires  peuvent  être  prévues 
dans  la  garniture  4  disposée  du  côté  externe.  5 

Sur  les  côtés,  il  est  prévu  deux  sangles  8 
destinées  à  permettre  l'attache  du  présent  harnais 
au  whisbone  du  grément  par  l'intermédiaire  d'un 
crochet  susceptible  d'être  engagé  sur  le  bout  de 
harnais  équipant  l'une  et  l'autre  branches  du  10 
whisbone.  Chacune  de  ces  sangles  8  est  fixée 
directement  sur  l'extrémité  correspondante  de  l'ar- 
mature  2,  par  exemple  au  moyen  d'un  rivet  9  (voir 
figure  5).  L'extrémité  correspondante  de  la  sangle  8 
est  donc  amenée  à  traverser  la  garniture  externe  4  15 
grâce  à  une  ouverture  10  prévue  dans  celle-ci. 

De  plus,  la  partie  de  cette  garniture,  qui  s'étend  de 
cet  endroit  jusqu'à  l'extrémité  respective  du  harnais, 
présente  une  gorge  1  1  apte  à  servir  de  logement  à  la 
partie  correspondante  de  in  sangle  8.  Cette  gorge  a  20 
ainsi  pour  fonction  de  maintenir  cette  sangle  dans  la 
position  voulue  pour  que  le  harnais  se  trouve  placé 
dans  une  bonne  position  contre  le  dos  de  l'utilisa- 
teur. 

Du  fait  de  la  forme  de  l'armature  2,  le  présent  25 
harnais  forme  en  quelque  sorte  une  ceinture 
lombaire  de  grande  largeur  épousant  parfaitement  la 
forme  du  dos  de  l'utilisateur.  Par  ailleurs,  grâce  au 
galbe  prévu  dans  le  sens  vertical,  celui-ci  peut 
convenablement  "caler"  son  dos  sur  le  harnais  de  30 
manière  à  être  en  mesure  d'utiliser  celui-ci  dans  les 
meilleures  conditions  possibles. 

Cependant  le  principale  avantage  du  harnais  selon 
l'invention  réside  dans  le  fait  que  les  efforts  de 
traction,  exercés  par  les  sangles  d'attache  8,  sont  35 
répartis  sur  l'ensemble  de  la  surface  du  harnais. 
Ceci  supprime  les  inconvénients  des  harnais  actuels 
de  ce  genre  en  assurant  donc  un  très  grand  confort 
à  l'utilisateur  et  en  évitant  tout  risque  de  fatigue  de 
celui-ci.  40 

Bien  entendu,  le  présent  harnais  peut  être  équipé 
de  bretelles  supérieures  de  support  ainsi  que  de 
sangles  inférieures  d'appui.  Du  reste  il  va  de  soi  que 
ce  harnais  n'est  pas  limité  à  l'exemple  de  réalisation 
représenté  auquel  toutes  modifications  appropriées  45 
peuvent  être  apportées. 

Revendications  50 

1.-  Harnais  pour  la  pratique  de  la  planche  à 
/oile,  constitué  par  une  surface  d'appui  suscep- 
tible  d'être  placée  contre  le  dos  de  l'usager  et  55 
dont  les  côtés  portent  des  sangles  destinées  à 
être  attachées  au  whisbone  du  grément,  carac- 
térisé  en  ce  qu'ill  comporte  une  armature  (2)  en 
matière  semi-flexible  présentant  une  forme 
incurvée  apte  à  s'emboîter  autour  du  dos  de  60 
l'usager  en  épousant  la  forme  de  celui-ci,  et  en 
3e  que  les  sangles  (8)  d'attache  au  whisbone 
sont  fixées  directement  sur  l'un  et  l'autre  côté 
de  cette  armature  (2),  celle-ci  étant  avantageu- 
sement  recouverte  d'une  couche  (3,  4)  de  65 

matière  compressible  et/ou  élastique. 
2.  -  Harnais  selon  la  revendication  1,  caracté- 

risé  en  ce  que  l'armature  (2)  de  celui-ci  est 
galbée  dans  le  sens  vertical  de  façon  à 
présenter  une  partie  légèrement  saillante  (6), 
apte  à  remplir  le  creux  lombaire  de  l'usager. 

3.  -  Harnais  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  sur  l'un  et 
l'autre  côtés,  la  garniture  externe  (4)  de  celui-ci 
présente  une  gorge  (11)  aboutissant  au  point 
de  fixation  (9)  de  la  sangle  correspondante  (8) 
et  qui  est  apte  à  servir  de  logement  à  la  partie 
respective  de  celle-ci. 

4.  -  Harnais  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  garniture 
interne  (3)  de  celui-ci  présente  une  série  de 
rainures  verticales  (7)  facilitant  l'incurvement  de 
celles-ci. 
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